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Le Conseil des prélèvements obligatoires,  

une institution associée à la Cour des comptes 

Le Conseil des prélèvements obligatoires (CPO) est « chargé d'apprécier 

lôévolution et l'impact économique, social et budgétaire de l'ensemble des 

prélèvements obligatoires, ainsi que de formuler des recommandations sur 

toute question relative aux prélèvements obligatoires » (loi du 20 avril 

2005 créant le CPO, codifiée aux articles L.351-1 et suivants du code des 

juridictions financières). 

Placé auprès de la Cour des comptes et présidé par le Premier Président 

de la Cour des comptes, le collège du CPO comporte seize membres, huit 

magistrats et hauts fonctionnaires et huit personnalités qualifiées choisies, 
à raison de leur expérience professionnelle, par les Présidents de 

lôAssembl®e nationale, du S®nat et du Conseil ®conomique, social et 

environnemental, ainsi que par les ministres charg®s de lô®conomie et des 

finances, des affaires sociales et de lôint®rieur. 

Situé, comme la Cour des comptes, à équidistance du Gouvernement et du 

Parlement, le CPO est un organisme pluridisciplinaire et prospectif qui 

contribue ¨ lô®laboration de la doctrine et de lôexpertise fiscale, gr©ce ¨ 

lôind®pendance de ses membres et ¨ la qualit® de ses travaux. 

Le CPO peut être chargé, à la demande du Premier ministre ou des 

commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances 

ou des commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des 

affaires sociales, de réaliser des études relatives à toute question relevant 

de sa compétence. 

Lôorganisation des travaux 

du Conseil des prélèvements obligatoires 

Le CPO est indépendant. A cette fin, les membres du Conseil jouissent 

dôun mandat de deux ans, renouvelable une fois. Ils ç ne peuvent solliciter 

ou recevoir aucune instruction du Gouvernement ou de toute autre 

personne publique ou privée » (article L.351-11 du CJF). Le secret 

professionnel sôimpose à eux (article L.351-11 du CJF). 
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Le CPO est pluridisciplinaire dans sa composition et collégial dans son 

mode de délibération. Il entend en audition des représentants de la société 

civile et du monde économique. 

Afin d'assurer l'information du CPO, le directeur général du Trésor et de 

la politique économique, le directeur de la législation fiscale, le directeur 

du budget, le directeur général des collectivités locales et le directeur de 
la sécurité sociale assistent, à la demande de son président, à ses réunions 

et sôy expriment, sans voix délibérative, ou s'y font représenter. 

Lô®laboration des rapports 

du Conseil des prélèvements obligatoires 

Le CPO fait appel à des rapporteurs habilités, comme ses membres, à se 

faire communiquer tous documents, de quelque nature que ce soit. Pour 

l'exercice de leurs missions, les membres du CPO comme les rapporteurs 
ont libre accès aux services, établissements, institutions et organismes 

entrant dans leur champ de compétences. Ceux-ci sont tenus de leur prêter 

leur concours, de leur fournir toutes justifications et tous renseignements 

utiles à l'accomplissement de leurs missions. 

Les agents de ces services, établissements, institutions et organismes sont 

déliés du secret professionnel à l'égard du CPO, à l'occasion des études 

quôil r®alise. 

Chaque étude ou enquête est réalisée par un ou deux rapporteurs 

g®n®raux, qui sôappuient sur les travaux de rapporteurs particuliers 

choisis en fonction de leur expertise.  

Le rapport général comme les rapports particuliers, sont rendus publics et 

sont consultables sur le site internet www.ccomptes.fr/CPO. Seul le 

rapport général engage le CPO. 
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Introduction 

Huit ans après avoir publié un rapport intitulé « Le patrimoine des 

ménages » (2009), le Conseil des prélèvements obligatoires a décidé de 

consacrer ses travaux de lôann®e 2017 aux pr®l¯vements sur le capital des 

ménages1. Il sôagit pour lui dô®tudier lôensemble des pr®l¯vements fiscaux 

et sociaux portant sur la détention, les revenus et la transmission 

dô®l®ments de capital des m®nages. Les pr®l¯vements acquitt®s par les 

entreprises sur leur capital sont exclus du champ de lôanalyse. Lôambition 

de ce rapport est de proposer un ensemble dôorientations ¨ m°me de mieux 

répondre aux enjeux économiques, sociaux, financiers et internationaux 

auxquels est confronté le système de prélèvements sur le capital des 

ménages. 

Fin 2015, le capital net des ménages représente près de 

11 000 milliards dôeuros alors quôil approchait 5 000 milliards dôeuros en 

2000, soit une augmentation de près de 71 % hors inflation. Depuis lôan 

2000, le patrimoine a progressé plus vite que les revenus des ménages, qui 

nôont augmenté que de 17 %. Leur patrimoine net est ainsi passé de 

5,6 années de revenu disponible à 8,3 années en 2015. 

La capacité contributive que confèrent la détention du patrimoine et 

les revenus quôil g®n¯re fait lôobjet de pr®l¯vements obligatoires depuis 

plusieurs siècles, à commencer par la taxe foncière. Au 31 décembre 2017, 

ils se sont articulés aujourdôhui autour de six impôts principaux prélevés 

tant ¨ lôoccasion de la d®tention de patrimoine ï taxe foncière et impôt de 

solidarité sur la fortune ï, de la perception des revenus quôil g®n¯re ï 

taxation ¨ lôimp¹t sur le revenu et aux pr®l¯vements sociaux ï que de sa 

transmission, à titre gratuit (droits de succession et de donation) ou 

onéreux. 

Le rapport analyse ce système de prélèvements sous plusieurs 

angles. 

En premier lieu, il étudie le rendement budgétaire de ces 

pr®l¯vements, qui sô®l¯ve ¨ 80 Mdú en 2016, soit 3,6 points de PIB 

selon la répartition par prélèvement retracée par le graphique ci-dessous. Il 

sôagit, dôune part, de saisir lô®volution de ce niveau dôimposition sur la 

                                                        
1 Le terme de « capital des ménages » est utilisé dans le présent rapport pour désigner 

lôensemble du patrimoine dont ils sont propri®taires. 
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décennie écoulée, par rapport à 2006 (dernière année sous étude dans le 

précédent rapport de CPO sur le sujet, publié en 2009) et, dôautre part, de 

le comparer au niveau appliqué dans les autres États de lôUnion europ®enne 

et de lôOCDE. Cette analyse compar®e dans le temps et dans lôespace inclut 

un examen de la répartition des prélèvements étudiés entre les différentes 

assiettes imposées (stock / revenus du patrimoine ; capital immobilier / 

capital financier). 

Graphique n° 1 : Répartition du rendement des prélèvements sur le capital 

des ménages (80 Mdú au total) 

 
Source : DSS, DLF et DB. Données 2016. PVI : plus-values immobilières ; PVM : plus-

values mobilières 

En deuxième lieu, le rapport sôinterroge sur la cohérence du système 

de prélèvements sur le capital des ménages, au regard des objectifs quôil 

poursuit. Il identifie ces objectifs, nombreux et parfois non explicites, et 

tente de d®terminer sôils peuvent agir de mani¯re contradictoire. En effet, 

si ces prélèvements se voient traditionnellement assigner un objectif 

combiné de rendement et dô®quit® par la voie de m®canismes de 

redistribution, les modalit®s dôimposition ont été rendues plus complexes 

par la poursuite dôautres objectifs tels que lôincitation au financement des 

entreprises, la protection de lô®pargne populaire, lôaide ¨ lôaccession ¨ la 

propri®t® immobili¯re, le soutien ¨ lôinvestissement locatif, lôattraction des 

capitaux étrangers ou encore la transmission familiale des entreprises. Ceci 

conduit en particulier à une analyse des dispositifs dérogatoires (dépenses 

fiscales et sociales) et de la complexit® des r¯gles dôimposition. 
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Lô®tude sôinscrit dans le prolongement du rapport publié par le CPO 

en 20092, dont les orientations principales visaient à rechercher davantage 

de lisibilité des règles fiscales, à porter attention à la cohérence des 

r®formes par rapport au cadre global de lôimposition du patrimoine et ¨ 

réfléchir aux objectifs assignés à ces prélèvements. 

Enfin, le rapport tente dôanalyser les défis auxquels doit faire face 

le syst¯me dôimposition du patrimoine.  

À cet égard, il examine dôabord la capacité de ces prélèvements à 

orienter lô®pargne des m®nages vers les entreprises, notamment 

lôinvestissement en fonds propres. Lôincidence des différentes régimes 

fiscaux et sociaux applicables ¨ lô®pargne (livrets r®glement®s, assurance-

vie, plans dô®pargne, etc.) est ®tudi®e ¨ lôaune de cet objectif. Les 

conséquences de la mobilité internationale des capitaux sur lôimposition du 

capital des ménages sont également prises en compte. En effet, celle-ci 

soul¯ve lôenjeu de lôattraction des capitaux ®trangers3. 

Le rapport tente également de déterminer si les prélèvements sur le 

capital des ménages prennent en compte lôaccroissement important des 

inégalités patrimoniales intervenu dans les dernières décennies. Le 

patrimoine détenu par les 1 % de ménages les plus dotés dans le patrimoine 

total est passée de 16 % au milieu des années 1980 à 24 % au début des 

années 2010 ; celle du dernier décile de 49 % à 55 %. La hausse du 

rendement réel du capital, dans un contexte de relative atonie de la 

croissance du PIB, des salaires et des prix ï lôinflation faible voire quasi 

nulle renforant le rendement r®el de lô®pargne ï a favorisé la 

concentration du capital et des revenus quôil g®n¯re, au bénéfice des 

m®nages ayant d®j¨ accumul® une ®pargne. Il sôagit donc de déterminer 

dans quelle mesure la fiscalité du patrimoine prend en compte cette 

dynamique et contribue, le cas échéant, ¨ lôatt®nuer. 

Enfin, les prélèvements sur le capital ne peuvent ignorer une autre 

dynamique de long terme : les évolutions démographiques, au premier 

rang desquelles lôallongement de la dur®e de vie. Dôune part, le 

vieillissement appelle ¨ sôinterroger sur le traitement fiscal de lô®pargne de 

long terme. Dôautre part, il retarde lô©ge auquel les m®nages bénéficient de 

la transmission du patrimoine de leurs aînés et participe à 

lôappauvrissement relatif des jeunes g®n®rations par rapport aux 

                                                        
2 Sur saisine du Pr®sident de la commission charg®e des finances de lôAssembl®e nationale. 
3 Une fiscalité appliquée aux placements des non-résidents en France plus ®lev®e quô¨ 

lô®tranger risque de conduire ¨ des arbitrages d®favorables ¨ lôinvestissement dans 

lô®conomie franaise chez les investisseurs internationaux.  
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générations plus âgées : en 1986, le patrimoine net médian des trentenaires 

était 45 % plus élevé que celui des plus de 70 ans ; en 2015, il est trois fois 

et demie plus faible. Le rapport sôinterroge donc sur la n®cessit® dôadapter 

ces prélèvements à ces évolutions. 

Compte tenu des mesures importantes intégrées dans la loi de 

finances pour 2018 sur la fiscalité du patrimoine des ménages (prélèvement 

forfaitaire unique, impôt sur la fortune immobilière), par souci de 

neutralit®, le CPO a choisi de ne pas formuler dôorientations relatives à ces 

impositions et se borne à évoquer, de manière factuelle, chaque fois que 

nécessaire, ces éléments nouveaux. Du point de vue du périmètre, le 

rapport ne traite pas de la taxe dôhabitation ni spécifiquement des 

prélèvements obligatoires sur les travailleurs indépendants4.  

*           * 

*  

Dans une première partie, le rapport dresse un état de lieux du 

système franais dôimposition du capital des m®nages. Il le confronte ¨ la 

fiscalité de nos partenaires européens au regard tant du niveau des 

prélèvements que de leur structure (imposition du patrimoine immobilier 

ou financier, du stock ou des revenus). 

Dans une deuxième partie, le rapport examine dans quelle mesure 

ces prélèvements parviennent à répondre aux enjeux économiques et 

sociaux auxquels ils doivent faire face, sôagissant tant de la concentration 

du patrimoine, des objectifs dôorientation de lô®pargne poursuivis et de 

lôadaptation au contexte de mobilit® internationale croissante du capital. 

Enfin, dans une dernière partie, il formule dix orientations visant à 

simplifier ce syst¯me de pr®l¯vements et ¨ lôadapter aux enjeux 

économiques, sociaux et démographiques dôaujourdôhui. Leur ambition 

nôest pas de formuler des recommandations d®taill®es mais plut¹t, sans 

pr®juger des choix d®mocratiques qui nôappartiennent quôau Parlement et 

au Gouvernement, de dessiner une évolution cohérente avec les différents 

objectifs que lôon peut assigner ¨ ces pr®l¯vements. 

 

                                                        
4 Cf. Rapport du CPO de mars 2008 « Les prélèvements obligatoires des travailleurs 

indépendants ». 
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I - Un ensemble de six prélèvements principaux 

centrés sur la détention du patrimoine et sa 

composante immobilière 

A - Une hausse du niveau des prélèvements portant sur 

le patrimoine des ménages sur la dernière décennie, 

parallèlement à la hausse du patrimoine détenu 

1 - Un rendement global de 80 Mdú par an 

A la fin de 2017, le système français dôimposition du capital des 

ménages est constitué de six prélèvements principaux :  

- prélèvements sociaux (PS) et impôt sur le revenu (IR) pour les 

revenus du capital ;  

- droits de mutation à titre gratuit (DMTG) sur les successions et 

donations et à titre onéreux (DMTO) sur les ventes dôimmeubles et 

de certains biens meubles5 ; 

- taxes foncières sur le bâti et le non-bâti ; 

- et impôt de solidarité sur la fortune (ISF).  

La plupart sont assis exclusivement sur le capital des ménages, tandis 

que dôautres ï taxes foncières, DMTO, et au titre de lôimpôt sur le revenu, 

retenues à la source mises à la charge des non-résidents sur leurs revenus 

distribués (dividendes notamment) et plus-values immobilières de source 

française6 ï sont acquittés également par les entreprises.  

Le schéma ci-dessous retrace lôensemble des pr®l¯vements applicables 

par type dôassiette. 

                                                        
5 Les DMTO peuvent porter sur des biens meubles qui relèvent du patrimoine professionnel 

des m®nages (par exemple, cession dôun fonds de commerce acquis par un travailleur 

indépendant) ou de leur patrimoine priv® (par exemple, achat de parts sociales dôune soci®t® 

à des fins de placement privé). 
6 Il sôagit des retenues institu®es par les articles 119 bis et 244 bis A du code général des 

impôts. 
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Graphique n° 2 : Sch®ma simplifi® de lôarchitecture des pr®l¯vements sur le 

capital des ménages 

 

Source : Rapporteurs particuliers dôapr¯s DLF et direction du budget. Rendement 2016 

sauf taxes foncières (TFPB et TFPNB) : rendement 2015. Le rendement de lôISF et des 

DMTG rel¯ve dôune estimation pour 2016. 

Lecture : Les plus-values de cession de valeurs mobilières sont imposées à la fois aux 

pr®l¯vements sociaux et ¨ lôimp¹t sur le revenu. ç TFPB » : taxe foncière sur les propriétés 

bâties ; « TFPNB » : taxe foncière sur les propriétés non-bâties ; « IR » : impôt sur le 

revenu : « PS » : prélèvements sociaux ; « PEL » : plan dô®pargne logement » ; « CEL » : 

compte épargne logement » ; « PFL » : prélèvement forfaitaire libératoire. 
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Les prélèvements sur le capital des ménages ont un rendement de 

80 Mdú en 2016, soit 3,6 % du PIB7 (en ne prenant en compte que la part 

payée par les ménages, pour les taxes foncières, les DMTO et les retenues à la 

source8). Ils représentent près de 40 % des 10,8 points de PIB prélevés sur 

lôensemble du capital, m®nages et entreprises confondus9.Les deux plus 

importants en rendement sont les taxes foncières, perçues par les collectivités 

territoriales, et les prélèvements sociaux qui financent la sécurité sociale. 

Tableau n° 1 : Rendement des principaux prélèvements sur le capital des 

ménages en 2016 (en Mdú) 

Prélèvement IR10 PS DMTG DMTO11 TF12 ISF13 Total 

Rendement 12,7 19,4 12,8 10,6 20,114 4,6 80 

Source : DGFIP et CPO.  

2 - Une part plus importante des prélèvements obligatoires que la 

moyenne européenne  

Les données comparatives publiées par la Commission européenne 

distinguent m®nages et entreprises sôagissant des pr®l¯vements sur les revenus 

                                                        
7 Estimation calcul®e en appliquant, sôagissant de lôimp¹t sur le revenu, le taux moyen 

dôimposition de chaque foyer fiscal aux revenus du capital quôil peroit soumis au bar¯me 

(par opposition au taux marginal) ; cf. Rapport particulier n° 1. 
8 Sôagissant des taxes fonci¯res, les donn®es dont dispose la DGFIP permettent de connaître 

la répartition entre ménages et entreprises, ¨ lôaide des fichiers fonciers utilisés pour 

lôimposition ¨ la TF (fichiers CARDIF). Sôagissant des DMTO, il est fait lôhypoth¯se, 

comme dans le rapport du CPO de 2009, que les ménages paient 80 % du total (soit 

10,6 Mdú sur 13,2 Mdú), cette r®partition 80/20 correspondant ¨ la r®partition observ®e en 

1999, dernière année lors de laquelle les taux de DMTO payés par les ménages et par les 

entreprises diff®raient. Sôagissant des retenues à la source, aucun élément ne permet de 

connaître la répartition du rendement entre ce qui est mis à la charge de particuliers et de 

soci®t®s. Dans ces conditions, il est fait lôhypoth¯se dôune r®partition ¨ 50 % / 50 %. 
9 En faisant lôhypoth¯se que la part des prélèvements sur le capital en 2016, qui ne sera 

connue quôavec la publication des Tendances de la fiscalit® dans lôUE 2018, sera égale à 

son niveau de 2015. 
10 Rendement total de lôIR sur les revenus fonciers, les revenus de capitaux mobiliers, les 

plus-values immobilières (y compris retenues à la source) et les plus-values mobilières, en 

calculant, sôagissant des revenus du capital soumis au bar¯me de lôIR, le rendement par 

application de la méthode du taux moyen. 
11 Estimation de la part acquittée par les ménages. 
12 Part acquitt®e par les m®nages (la part acquitt®e par les entreprises ®tant de 13,5 Mdú). 

Donn®es de lôann®e 2015. 
13 Sans compter les droits acquitt®s sur la base dôune d®claration d®pos®e au service de 

traitement des déclarations rectificatives (STDR). Avec le STDR : 5,1 Mdú. 
14 19,0 Mdú au titre du foncier b©ti et 1,1 Mdú au titre du foncier non-bâti. 
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du capital mais nôop¯rent pas cette distinction pour les pr®l¯vements sur le 

stock de capital. Sôagissant de la France, cette seconde catégorie regroupe non 

seulement les droits de mutation, lôISF et la taxe fonci¯re pay®e par les 

ménages, mais aussi la taxe foncière acquittée par les entreprises, la cotisation 

foncière des entreprises (CFE), la contribution sociale de solidarité et de 

petites taxes (taxe sur les surfaces commerciales, imposition forfaitaire des 

entreprises de réseau, taxe sur les transactions financières, taxe sur les locaux 

à usage de bureaux en Ile-de-France, etc.).  

Sur ces bases les prélèvements sur le capital - ménages et 

entreprises confondus ï représentent, en France, 23,5 % des prélèvements 

obligatoires, contre 21,6 % en moyenne européenne. Ils se stabilisent 

autour de 11 % du PIB, soit 2,4 points de PIB au-dessus de la moyenne 

européenne (10,8 % contre 8,4 % en moyenne UE)15.  

Graphique n° 3 : Part des prélèvements sur le capital ïménages et 

entreprises - dans le PIB au sein de lôUE, 2015 

 
Source : Commission européenne. Tendances de la fiscalité dans lôUnion européenne 2017 

Après lôItalie, la France est le deuxième État membre où ces 

prélèvements sont les plus élevés. Lô®cart avec lôAllemagne (6,3 % du PIB) 

sôélève à 4,5 points de PIB et celui avec le Royaume-Uni (9,5 % du PIB) à 1,3 

point de PIB. 

                                                        
15 Commission européenne, Tendances de la fiscalit® dans lôUnion europ®enne 2017. 
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Plus précisément, les prélèvements sur les revenus du patrimoine des 

ménages sôélèvent à 1,8 % du PIB français (soit moitié plus que la 

moyenne de lôUE à 1,1 %) et ceux sur le stock de capital à 4,3 % du PIB 

(moitié plus également que la moyenne européenne à 2,8 %). Sôagissant du 

stock de capital, la France figure parmi les quatre États-membres qui 

pratiquent la taxation la plus élevée, avec le Royaume-Uni (4,4 % du PIB), 

lôEspagne et la Belgique (4,3 %). Sôagissant des revenus du patrimoine des 

ménages, le niveau de taxation que connaît la France est inégalé dans lôUE 

(plusieurs États membresï Suède, Danemark, Italie et Grèce ï  se situant 

toutefois à 1,5 % du PIB voire à 1,6 % pour le Royaume-Uni). 

Selon certains auteurs, ceci traduit à la fois une mobilisation plus forte 

de lôassiette patrimoniale en France et une richesse patrimoniale des ménages 

plus grande. Selon certaines estimations le patrimoine privé représente près de 

600 % du PIB en France, contre 400 % du PIB en Allemagne et 500 % au 

Royaume-Uni16. A taux implicite identique, il est logique que le rendement de 

lôimposition du patrimoine occupe une part de PIB de moitié plus élevée en 

France quôen Allemagne. On constate toutefois que lôécart entre les deux États 

est plus proche de 70 % que de 50 %. 

Sur la décennie écoulée (2006-2015), la part des prélèvements sur le 

capital dans le PIB est restée relativement stable, après une hausse 
marquée sur la décennie 1995-2006. En 2006, dernière année documentée 

du rapport du Conseil des prélèvements obligatoires de 2009 consacré au 

patrimoine des ménages, ces prélèvements atteignaient 10,6 % du PIB selon 

les données de la Commission européenne17. Sur la décennie 2006-2015, leur 

part dans le PIB a dôabord connu une baisse importante jusquôen 2009 (année 

au cours de laquelle elle a été ramenée à 9,4 %), avant dôaugmenter de manière 

tout aussi marquée sur la période 2010-2013, pour atteindre leur niveau actuel. 

La relative stabilisation de la part des prélèvements sur le capital sur cette 

même décennie (+ 0,2 point de PIB) contraste avec la décennie précédente, 

lors de laquelle ils ont augmenté de plus de 1,5 point de PIB en France (8 % 

en 1995). 

                                                        
16 Cf. T. Piketty, Le Capital au XXIe siècle, Seuil, 2013. En revanche en Italie, le patrimoine 

privé représente près de 7 fois le revenu national, ce qui explique en partie que la part des 

pr®l¯vements sur le capital y soit plus ®lev®e quôen France. 
17 Cf. CPO, Le patrimoine des ménages, mars 2009, p. 248 : le rapport mentionne une part 

de 10,0 % en 2006, correspondant aux données alors publiées par la Commission 

europ®enne, mais sur le p®rim¯tre actuel lô®valuation pour 2006 a ®t® revue ¨ 10,6 % du 

PIB (cf. Tendances de la fiscalit® dans lôUnion europ®enne 2016). 
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Graphique n° 4 : Part des prélèvements sur le capital ïménages et 

entreprises -dans le PIB sur la décennie écoulée 

 

Source : Commission européenne, Tendances de la fiscalit® dans lôUnion europ®enne 2017. 

La moyenne européenne a connu une évolution similaire : de 8,8 % du 

PIB en 2006 sur le périmètre des 28 États membres de lôUnion, elle est passée 

à 7,4 % en 2010 avant dôaugmenter à nouveau, sans toutefois dépasser son 

niveau de 2006 (8,4 % en 2015).  

Lôécart par rapport à nos voisins européens sôexplique cependant 

en partie par un niveau plus important de lôensemble des prélèvements 

obligatoires dans le PIB. Le caractère élevé de la part des prélèvements sur 

le capital dans le PIB en France nôest en effet pas propre à cette catégorie de 

prélèvements et reflète avant tout le constat plus général dôun taux élevé de 

prélèvements obligatoires en France (45,9 % du PIB en 2015 contre 38,7 % 

pour la moyenne de lôUnion europ®enne18. Ainsi, les prélèvements sur le 

capital représentent 23,5 % de lôensemble des prélèvements obligatoires en 

2015 en France, pour 21,6 % en moyenne dans lôUE-28. Cette part est plus 

élevée dans huit États membres, dont le Royaume-Uni (28,7 %), le 

Luxembourg (28,4 %), lôItalie (25,2 %) et lôEspagne (24 %). Elle nôest 

toutefois que de 16,4 % en Allemagne.  

Sur lôensemble de la d®cennie, cette part qui ®tait de 24,5 % en 2006 a 

enregistré un infléchissement jusque 2009 (22,3 %) avant de remonter 

légèrement et de stabiliser à son niveau actuel depuis 2012. 

                                                        
18 Commission européenne, Tendances de la fiscalit® dans lôUnion europ®enne 2017. 
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Si les prélèvements sur le capital sont dôun poids comparable à celui 

des prélèvements sur la consommation (24,4 % du total des prélèvements 

obligatoires en 2015), ils sont deux fois plus faibles que les prélèvements sur 

les revenus du travail (52,1 % du total). Cette caractéristique, qui se retrouve 

dans la majorité des autres pays européens, tient essentiellement au choix dôun 

système de protection sociale principalement assis sur les revenus du travail.  

         Graphique n° 5 : Part des prélèvements sur le capital 
ï ménages et entreprises - dans les prélèvements obligatoires 

au sein de lôUE, 2015

 

Source : Commission européenne, Tendances de la fiscalité dans lôUnion européenne 2017 

Lecture : les prélèvements obligatoires portant sur le travail représentent 51,3 % de 

lôensemble des pr®l¯vements obligatoires au Danemark en 2015. 

La spécificité de la France tient surtout à la faiblesse de ses 

prélèvements sur la consommation (qui représentent 28,7 % du total en 

moyenne dans lôUE en 2015, soit quatre points de plus), qui est compensée en 

partie par des prélèvements sur le capital plus importants (23,5 % contre 

21,6 %) mais aussi par un niveau plus élevé des prélèvements sur le travail 

(49,7 % en moyenne européenne, soit près de 2,5 points de moins quôen 

France)19. 

                                                        
19 Commission européenne, Tendances de la fiscalit® dans lôUnion europ®enne 2017. 
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3 - Des prélèvements qui représentent 0,8 % du patrimoine net des 

ménages et 46 % des revenus effectivement perçus à ce titre 

Rapportés à lôensemble du patrimoine détenu par les ménages, net de 

leurs dettes, qui sôélevait à 10 692 Mdú fin 2015 selon lôInsee20, les 

prélèvements portant sur cette assiette en représentent 0,75 %.  

 

Encadré n° 1 : Composition du patrimoine des ménages 

Le patrimoine net des ménages en euros courants est passé de 4 928 Mdú en 2000 

¨ 10 692 Mdú fin 2015, soit une augmentation de 117 % en valeur nominale et de 

près de 71 % en valeur corrig®e du taux dôinflation21. Le capital net moyen par 

ménage en euros courants est passé de 202 000 ú en 2000 ¨ 361 000 ú en 201322. 

Sur la même période, le revenu disponible net des ménages en euros constants est 

passé de 1 092 Mdú ¨ 1 275 Mdú, soit une augmentation de 17 %. Le capital net 

des ménages rapporté au revenu disponible net représente donc 8,3 années en 

2015 contre 5,6 années en 2000  23. 

Lôaugmentation du niveau du capital accumul® dans lô®conomie est ®tay®e par des 

travaux universitaires conduits sur longue période (depuis 1870), qui démontrent, 

sur donn®es franaises, une phase dôacc®l®ration de ce ph®nom¯ne depuis le d®but 

des années 2000.  

Cette ®volution sôexplique essentiellement par la forte hausse des prix de 

lôimmobilier. En effet, lôessentiel de la croissance du patrimoine a eu lieu entre 

1995 et 200724, qui correspond ¨ la phase dôexpansion du march® de lôimmobilier25 

(+13 % par an en moyenne entre 2000 et 2007, +6 % entre 2009 et 2011, +3 % 

entre 2012 et 2014, +1,2 % depuis 2015).  

                                                        
20 Insee, Tableaux de lô®conomie franaise, ®dition 2017, mars 2017, p. 121. 
21 Lô®volution r®elle peut °tre en soi contest®e, car lô®volution du patrimoine net ne d®pend 

pas que des prix ¨ la consommation (par construction de lôIPC). En prenant en compte un 

indice des prix construit sur lôinvestissement, lô®volution r®elle serait alors de 39 % (cf. 

Rapport particulier n°3). 
22 Derni¯re donn®e disponible par lôInsee. En conservant cette donn®e et en la rapportant au 

patrimoine net de 2015, le patrimoine moyen par ménage serait de 371 000 ú. 
23 En euros courants de chaque année de référence. 
24 Période pendant laquelle le capital net passe de 4,8 années à 8,2 années de revenu 

disponible net. Source : France Strat®gie, Note de dôanalyse nÁ51 de janvier 2017, Cl®ment 

Dherbécourt. 
25 Le patrimoine non financier a été multiplié par 2,3 entre 2000 et 2007, passant de 

2 946 Mdú ¨ 6 789 Mdú. La forte croissance des actifs non financiers observée sur la 

période 2000-2007 est due principalement ¨ un effet prix. En effet, lô®tude de la contribution 

des flux (effet volume) et des effets de valorisation (effet prix) ¨ lôaugmentation du 

patrimoine des m®nages montre que la contribution de lôeffet prix entre 2000 et 2015 est de 

61 %, et celle de lôeffet volume de 39 %. Source : Insee, comptes nationaux. Rapport 

particulier n°3.  
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Graphique n° 6 : Évolution du patrimoine exprimé en années de revenu 

disponible net 

 
Source : France stratégie, à partir des comptes nationaux Insee. Rapporteurs particuliers. 

Cette ®volution est dôautant plus notable quôelle sôinscrit dans un contexte de 

moindre progression des prix et des salaires. Les prix des logements anciens 

ont ainsi progressé de +70 % entre 2002 et 201626, le salaire par tête a progressé 

deux fois moins vite sur la même période (+34 % depuis 2003)27. 

Ces prélèvements représentent 46,3 % des revenus effectivement perçus 

par les ménages sur leur patrimoine en excluant les loyers fictifs28. Côest autant 

que le taux implicite dôimposition des revenus du travail qui, selon quôon inclut 

ou non la fiscalité sur les transferts sociaux, se situe entre 40 et 50 %. En effet, 

la Commission européenne évalue à 41,3 % le taux implicite de taxation du 

travail en France en 2015 dans sa publication Tendances de la fiscalité dans 

                                                        
26 Source : INSEE, évolution entre le T4 2002 et le T2 2016. 

https://www.bdm.insee.fr/bdm2/affichageSeries?bouton=OK&idbank=001587579&code

Groupe=1292  
27 Source : ACOSS. Salaire moyen par tête brute (SMPT). Le SMPT d'un trimestre est 

calculé en rapportant la masse salariale du trimestre à l'effectif.  
28 Ce taux implicite dôimposition se rapporte ¨ des revenus du capital en valeur réelle de 

173,6 Mdú. Sur la base des conventions de comptabilit® nationale, en prenant en compte 

les loyers implicites imputables aux propriétaires occupants, le taux est de 25,2 %.  

De manière plus précise, selon les comptes nationaux annuels « Ménages » publiés par 

lôInsee (https://insee.fr/fr/statistiques/2832688?sommaire=2832834), les « revenus de la 

propriété è (revenus distribu®s de soci®t®s, int®r°ts, autres revenus dôinvestissement) 

sô®l¯vent ¨ 119,7 Mdú en 2016, et lô « exc®dent brut dôexploitation », correspondant aux 

revenus fonciers, à 179,8 Mdú, auxquels il faut ajouter 20,1 Mdú de taxe fonci¯re puisque 

la série « exc®dent brut dôexploitation » de la comptabilité nationale est nette de la taxe 

foncière. Cette série intègre les loyers fictifs imputés aux propriétaires occupant leur propre 

logement, qui sô®l¯vent ¨ 146 Mdú en 2016 (contre 33,8 Mdú au titre des loyers r®els). 

https://www.bdm.insee.fr/bdm2/affichageSeries?bouton=OK&idbank=001587579&codeGroupe=1292
https://www.bdm.insee.fr/bdm2/affichageSeries?bouton=OK&idbank=001587579&codeGroupe=1292
https://insee.fr/fr/statistiques/2832688?sommaire=2832834
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lôUE 2017, hors charge fiscale sur les transferts sociaux (pensions 

notamment). En les incluant, les prélèvements sur le travail au sens large 

repr®sentent 52,1 % de lôensemble des prélèvements obligatoires, soit 

533 Mdú, et 50,2 % des 1 060,6 Mdú de revenus salariaux et sociaux perus, 

selon lôInsee, par les m®nages en 2015. 

Enfin, si lôon prend en compte lôensemble des prélèvements sur le 

capital, quôils soient acquittés par les ménages ou par les entreprises, le taux 

implicite de taxation du capital est de 46,9 % (2012), contre 37 % en Italie, 

35,7 % au Royaume-Uni, 25,3 % en Espagne et 22,2 % en Allemagne29. 

Les fragilités méthodologiques qui entourent le calcul des taux 

implicites dôimposition du capital (cf. encadré infra) ont toutefois conduit la 

Commission européenne à suspendre leur publication depuis 2015.  

Encadré n° 2 : Enjeux méthodologiques relatifs 

aux taux implicites dôimposition sur le capital 

Le taux implicite dôimposition sur le capital rapporte les pr®l¯vements assis 

sur le capital aux assiettes de ces pr®l¯vements, telles quôelles peuvent °tre 

mesurées par la comptabilité nationale. Cet indicateur peut être calculé sur 

plusieurs champs (revenus totaux du capital, revenus du capital des entreprises ou 

revenus du capital des m®nages). Ainsi, le taux implicite dôimposition des revenus 

du capital des ménages est défini comme le rapport des recettes fiscales totales 

assises sur ces revenus au total de ces revenus. 

Lôestimation du d®nominateur se heurte en pratique ¨ un certain nombre 

dôobstacles. Le total des revenus du capital tel quôil est estim® par la comptabilit® 

nationale présente une importante marge dôerreur et ne comprend pas les plus-

values (qui ne sont pas traitées comme des revenus par la comptabilité nationale). 

Par ailleurs, en lôabsence de donn®es harmonis®es relatives au stock de capital en 

comptabilité nationale, seuls les revenus du capital sont inclus dans le 

dénominateur alors que les impôts assis sur les stocks de capital, les gains en 

capital, les héritages et les transactions financières ou immobilières sont inclus 

dans le numérateur. 

La Commission européenne a suspendu en 2015 la publication des taux 

implicites dôimposition du capital par catégorie de revenus (ménages, 

entreprises, stock, revenus, etc.). La méthodologie est en cours de refonte. Dans 

lôattente de nouveaux indicateurs, seuls les taux implicites sur lôensemble du 

capital ont été actualisés dans la dernière publication de la Commission 

européenne. 

                                                        
29 Eurostat, Implicit tax rates by economic function, 2014. Les données ne sont disponibles 

que jusquô¨ 2012. 

http://data.europa.eu/euodp/en/data/dataset/tGk0WCXwVNxiOx3rYKOQ 
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Graphique n° 7 : Taux implicite dôimposition du capital (ménages et 

entreprises) en 2012, en pourcentage des revenus du capital 

 
Source : Eurostat, 2014.  

 

Encadré n° 3 : Faut-il taxer le capital ? 

Enseignements de la théorie économique 

Plusieurs travaux « fondateurs » qui concluaient quôil était optimal de ne pas 

imposer le capital ont eu un retentissement important en économie et ont influencé 

le discours sur les défauts de telles taxes30. Le point de départ de ces travaux 

consiste ¨ ®tablir une ®quivalence entre lôimposition du capital et une taxe sur la 

consommation : lô®pargne ®tant un moyen de diff®rer de la consommation, 

lôimposition du capital revient à imposer la consommation différée à un taux plus 

élevé que la consommation immédiate.  

Lôimposition distord ainsi les d®cisions de consommation des m®nages en faveur 

de la consommation imm®diate, et ce dôautant plus que lôhorizon de d®tention de 

lô®pargne est long et que la sensibilit® ¨ long terme du niveau de lô®pargne aux 

incitations fiscales est élevée.  

                                                        
30 Cf. notamment A. B. Atkinson et J. E. Stiglitz, The design of tax structure: direct versus 

indirect taxation, Journal of Public Economics, 1976. 
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Dans des modèles théoriques où cette sensibilité est très élevée, le taux optimal 

dôimposition sur les revenus du capital est nul ¨ long terme31. Toutefois, les études 

économiques empiriques peinent à mesurer cette sensibilité à long terme, qui reste 

mal connue, et pourrait être moins forte que dans ces modèles théoriques.  

Un autre argument en d®faveur de lôimposition du capital repose sur la prise en 

compte de lôinflation : le fait dôimposer des revenus nominaux en pr®sence 

dôinflation conduit ¨ une imposition des revenus r®els sup®rieure au taux nominal 

dôimposition. 

Si lôoptimalit® de la non-imposition des revenus du capital a marqué les 

esprits, ce résultat théorique ne saurait servir de référence opérationnelle 

compte tenu des conditions restrictives sous lesquelles il a été obtenu32. En outre, 

de nombreux travaux plus récents se démarquent de ces travaux « fondateurs » et 

conduisent à nuancer leurs conclusions : 

Á Il peut °tre souhaitable dôimposer les revenus du capital afin de corriger les 

inégalités de revenus, car les revenus du capital sont souvent concentrés chez les 

ménages aux revenus les plus élevés et peuvent en outre être issus dôun 

patrimoine hérité33. Peu prégnant dans une économie en forte croissance, cet 

argument peut le devenir si lô®conomie se contracte ou stagne et que le rendement 

réel du capital augmente, et avec lui le poids des patrimoines hérités34 ; 

Á Si les revenus du travail repr®sentent en partie le fruit dôinvestissements en 
capital humain, il semble difficile de justifier quôils soient impos®s ¨ un niveau 

diff®rent des revenus dôinvestissement dans du capital physique, car cela induirait 

un effet dissuasif sur lôaccumulation de capital humain. De plus, les revenus du 

capital et du travail sont relativement fongibles pour une partie des contribuables 

(entrepreneurs individuels, dirigeants dôentreprise, etc.), si bien que tout écart de 

taxation peut donner lieu ¨ des comportements dôoptimisation35. 

                                                        
31 Cf. K. L. Judd, Redistributive taxation in a simple perfect foresight model, Journal of 

Public Economics, 1985 ; C. Chamley, Optimal taxation of capital income in general 

equilibrium with infinite lives, Econometrica, 1986). 
32 Ces mod¯les supposent notamment que le capital est enti¯rement issu de lô®pargne des 

individus (qui ne reoivent donc pas dôh®ritage), que la dur®e de vie des agents est infinie, 

que les march®s financiers sont parfaits et quôil nôy a pas dôincertitude. Par ailleurs, le taux 

dôimposition optimal du capital nôest nul quô¨ lô®tat stationnaire (¨ tr¯s long terme). Enfin, 

ce résultat a été partiellement invalidé sur le plan méthodologique par les travaux récents 

de Straub et Werning (2015). 
33 H. Cremer, P. Pestieau, J.-C. Rochet, ñCapital income taxation when inherited wealth is 

not observableò, Journal of Public Economics, Elsevier, vol. 87(11), pages 2475-2490, 

octobre 2003. 
34 Cf. F. Alvaredo, L. Chancel, T. Piketty, E. Saez, G. Zucman, ñGlobal inequality 

dynamics: new findings from wid.worldò, NBER, 2017. 
35 L.E. Jones, R.E. Manuelli et P.E. Rossi, On the Optimal Taxation of Capital Income, 

Journal of economic theory, 1997. 
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Á Les individus obtiennent des taux de rendement de leurs patrimoines différents36 ; 

Á Enfin, considérant que le capital procure non seulement des revenus de taux mais 

aussi des rentes37 (revenu dôaubaine), les partisans de lôimposition du capital 

mettent en avant le rôle positif de lôimposition de la rente, notamment fonci¯re. 

4 - Un rendement et une part relative en hausse portés par 

lôaugmentation de la taxe fonci¯re et des pr®l¯vements sociaux 

Le rendement des prélèvements sur le capital des ménages est 
passé, entre 2006 et 2016, de 3,0 % à 3,6 % du PIB. En valeur, il a augmenté 

de 55,7 ¨ 71,7 Mdú en euros constants (80 Mdú en euros courants), soit une 

progression de 29 % apr¯s prise en compte de lôinflation (+43 % en montant 

nominal). Il a augmenté plus rapidement que le reste des prélèvements 

obligatoires. Leur part dans lôensemble des prélèvements obligatoires est ainsi 

passée de 7,0 % à 8,1 %. 

Les hausses de la taxe foncière (+9 Mdú sur la période, soit +82 %), 

des prélèvements sociaux (+6,3 Mdú, soit +48 %) et des DMTG 

(+4,5 Mdú, soit +55 %) expliquent à elles seules les quatre cinquièmes de 

lôaccroissement du rendement constaté entre 2006 et 2016.  

Le reste r®sulte de la hausse des DMTO (+1,8 Mdú, soit +20 %) et de 

lôISF (+1,7 Mdú, soit +52 %38).  

Le rendement de lôimposition des revenus du capital à lôIR a augmenté 

de 520 Mú, soit +4,6 % : la forte hausse du rendement de lôIR sur les revenus 

fonciers (+1,4 Mdú, soit +44 %) et sur les revenus de capitaux mobiliers39 

(+870 Mú soit +25 %) est compens®e par la baisse de lôIR sur les plus-values 

mobilières (-1,2 Mdú soit ï39 %) et immobilières (-640 Mú, soit -40 %). 

                                                        
36 A. Gerritsen, B. Jacobs, A. Rusu, K. Spiritus, Optimal Taxation of Capital Income when 

Capital Returns are Heterogeneous, version proviso ire, 2015. 
37 Les revenus du capital se décomposent en trois catégories de rendement : en premier lieu, 

la compensation reue par un propri®taire en ®change du fait quôil diff¯re lôusage des fonds 

investis (plus la période de report est longue, plus la compensation est élevée) ; 

deuxièmement, la compensation reçue par un propriétaire en échange de la prise de risque 

(la r®mun®ration exig®e pour lôinvestissement dans des projets risqués est plus élevée en 

moyenne que celle exig®e pour lôinvestissement dans des projets s¾rs) ; enfin, la rente, 

conçue comme un rendement extraordinaire qui peut provenir dôun pouvoir de march® ou 

du hasard. 
38 Toutefois, sans prise en compte du STDR, le rendement de lôISF nôest en hausse que de 

730 Mú entre 2006 et 2016, soit + 22 %. 
39 Y compris retenue à la source sur les produits versés aux non-résidents, en faisant 

lôhypoth¯se que 50 % de son rendement est acquitt® par les m®nages (et le reste par les 

entreprises). 
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Graphique n° 8 : Évolution du rendement des prélèvements sur le capital 

des ménages entre 2006 et 2016 (en Mdú) 

 
Source : CPO - Note de lecture : « RCM » : revenus de capitaux mobiliers ; « PVM » : 

plus-values mobilières ; « PVI » : plus-values immobilières. En 2016, le rendement de 

lôimp¹t sur le revenu g®n®r® par lôimposition des revenus de capitaux mobiliers sô®l¯ve ¨ 

pr¯s de 5 Mdú. 

La hausse marquée du rendement des taxes foncières résulte à la fois 

dôun effet base et dôun effet taux (ce dernier ®tant plus sensible pour les 

départements que pour le bloc communal). Ainsi, entre 2010 et 2016, pour le 

foncier b©ti, les bases nettes sont pass®es de 73 ¨ 87 Mdú, et le taux moyen a 

été porté de 19,6 % à 20,9 % pour les communes et les établissements publics 

de coopération intercommunale et de 10,1 % à 16,1 % pour les départements40. 

Au terme dôune forte hausse des prélèvements sociaux depuis 1990, les 

prélèvements sur le capital des ménages sont affectés, à hauteur dôun quart, 

au financement des administrations de sécurité sociale, les trois quarts 

restants finançant le budget de lôÉtat (39 % du total) et celui des collectivités 

territoriales (37 %) en raison de la perception de la taxe foncière et de la plus 

grande partie des DMTO.  

                                                        
40 Rapports annuels de lôObservatoire des finances locales. 



LES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES SUR LE CAPITAL DES MÉNAGES        19 

  

Graphique n° 9 : Répartition par affectataires des prélèvements sur le 

capital des ménages en 2016 

 
Source : CPO. 

La part affectée aux collectivités territoriales, qui sôélevait à 35 % en 

2006, a augmenté sur la décennie écoulée, au détriment de celle de lôÉtat (42 % 

en 2006), résultat de la forte hausse du rendement de la taxe foncière. La part 

des prélèvements sociaux est restée relativement stable (23 % en 2006). 

 

Encadré n° 4 : Les prélèvements sociaux sur les revenus du capital 

Les prélèvements sociaux sont assis à la fois sur les revenus du travail et sur ceux 

du capital, dans une logique de mise à contribution du patrimoine aux dépenses de 

protection sociale auxquelles ils sont affectés, qui sont essentiellement des 

dépenses non-contributives ou de remboursement de la dette sociale41. Reposant 

sur le principe dôuniversalit® et des taux proportionnels, ils sôappliquent à la 

plupart de ces revenus (immobilier comme mobilier), y compris lorsquôils font 

lôobjet de traitements dérogatoires au regard de lôIR. Ils ne sôappliquent pas, en 

revanche, à la détention ni à la transmission du capital. 

Les prélèvements sociaux sur les revenus du capital se composent de cinq 

prélèvements : la contribution sociale généralisée (CSG) et la contribution pour le 

remboursement de la dette sociale (CRDS), qui sôappliquent ®galement aux 

revenus du travail (mais, depuis 2005, avec un taux de 8,2 % pour la CSG sur les 

revenus du capital contre 7,5 % sur ceux du travail42) ; le prélèvement social sur 

                                                        
41 Ces prélèvements sont affectés au fonds de solidarité vieillesse, à la caisse 

dôamortissement de la dette sociale et ¨ la caisse nationale de solidarit® autonomie (Cf. 

Rapport particulier n° 1, tableau n° 2). 
42 Avant la loi du 13 ao¾t 2004 relative ¨ lôassurance maladie, le taux était de 7,5 %, 

identique aux revenus du travail. 
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les revenus du patrimoine et de placement, dont le taux est de 4,5 % depuis le 1er 

janvier 201343 ; la contribution additionnelle au prélèvement social, dont le taux 

est de 0,3 % ; enfin le prélèvement de solidarité dont le taux est fixé à 2 %.  

Lôaugmentation des prélèvements sociaux sur les revenus du capital est constante 

depuis la création de la CRDS en 1996 et lôextension de la CSG aux revenus 

mobiliers en 199744. Le taux global est ainsi passé de 0,5 % au début de 1996, à 

10 % au début de1998, pour atteindre 15,5 % depuis le 1er janvier 2013. Seule la 

CRDS nôa pas connu dôaugmentation de son taux. 

La LFI pour 2018 porte ce taux global de prélèvements de 15,5 à 17,2 % du fait 

de lôaugmentation de 1,7 point de CSG applicable aux revenus du capital en 2018. 

Graphique n° 10 : Évolution du taux des prélèvements sociaux sur les 

revenus du capital 

 
Note de lecture : en 2017, le taux global des pr®l¯vements sur le capital sô®l¯ve ¨ 15,5 % 

B - Des prélèvements plus lourds sur la détention du 

patrimoine et sur lôimmobilier que dans le reste de 

lôUnion europ®enne 

1 - Des prélèvements portant davantage sur le stock de capital 

que sur ses revenus, du fait de lôimportance de la taxe fonci¯re 

Les prélèvements sur le capital des ménages peuvent être répartis en 

trois catégories selon leur fait générateur : revenus, transmission ou détention 

                                                        
43 Initialement de 2 %, il a été porté à 2,2 % par la LFI pour 2011, puis 3,4 % par la LFR 

du 19 septembre 2011 et 5,4 % par la LFR du 14 mars 2012, avant de redescendre à 4,5 % 

en LFSS pour 2013. 
44 A sa création par la loi de finances pour 1991, la CSG était applicable aux revenus 

fonciers mais non aux revenus mobiliers, auxquels elle a été étendue par la LFSS pour 1997. 
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du capital45. Chaque catégorie compte deux impôts distincts : respectivement 

IR et prélèvements sociaux ; DMTG et DMTO ; enfin, taxes foncières et ISF. 

Les prélèvements portant sur les revenus du capital représentent 

40 % du total (32 Mdú)46, contre 31 % pour la détention (25 Mdú) et 29 % 

pour la transmission (23 Mdú). Entre 2006 et 2016, la part relative des 

prélèvements portant sur les revenus du capital a diminué de 43 % à 40 % et 

celle sur la transmission de 32 % à 30 %, alors que la part des prélèvements 

portant sur la détention a augmenté de 24 % à 30 %.  

Graphique n° 11 : Répartition des prélèvements sur le capital entre 

revenus, transmission et détention 

 
Source : CPO. Note de lecture : prélèvements obligatoires (PO) portant sur les revenus 

(bleu) ; PO portant sur la détention (rouge) ; PO portant sur la transmission (vert).  

                                                        
45 Il est proposé de classer la fiscalité des plus-values de cession (tant immobilières que 

mobili¯res) dans les revenus du capital, m°me si elle sôapparente ®galement aux 

prélèvements portant sur sa transmission. 
46 En calculant, sôagissant des revenus du capital soumis au bar¯me de lôIR, le rendement 

de cet impôt par application de la méthode du taux moyen. 
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Le système fiscal français impose donc davantage le stock de capital 

des ménages que ses revenus. Les prélèvements sur les revenus du capital 

présentent un rendement de 32 Mdú au total en 2016, soit 1,5 % du PIB et 

3,2 % des prélèvements obligatoires. Le produit des prélèvements sur le stock 

de capital des ménages (ISF, taxe foncière et DMTG) sô®l¯ve ¨ 37,8 Mdú (soit 

1,7 point de PIB) et même 48,4 Mdú (2,3 points de PIB) si lôon y int¯gre les 

DMTO. Le niveau ®lev® de lôimposition du stock de capital r®sulte 

principalement de lôimport ance de la taxe foncière, qui repr®sente pr¯s dôun 

point de PIB à elle seule47. 

Le fait dôimposer plus le stock que les revenus du capital est une 

caractéristique partagée avec les autres États membres de lôUnion 

européenne. La moyenne européenne est en effet à 1,1 % du PIB pour les 

prélèvements sur les revenus du patrimoine des ménages mais à 2,8 % du PIB 

pour ceux qui pèsent sur le stock de capital. Il convient de rappeler cependant 

que ces évaluations se fondent sur des périmètres différents puisque la 

catégorie des prélèvements sur le stock de capital intègre des sommes 

acquittées par les entreprises. 

 

Encadré n° 5 : Faut-il imposer le stock de capital plutôt que ses revenus ?  

Dans la littérature académique, des arguments économiques existent à la fois en 

faveur et en d®faveur de lôimposition du stock de capital des m®nages. 

La taxation du stock pr®sente lôinconv®nient dô°tre disjointe de la solvabilité du 

contribuable et peut aboutir ¨ un niveau dôimposition excessif au regard des revenus 

que les ménages tirent de ce capital, si le rendement des actifs est faible.  

A lôinverse, imposer la d®tention de capital (plut¹t que ses revenus) incite ses 

détenteurs à le faire fructifier et contribue donc à une utilisation efficace des 

ressources. Cet argument peut, par exemple, justifier dôimposer la valeur des 

logements plut¹t que les loyers, afin dôencourager les propri®taires ¨ ne pas laisser 

de logements vacants. En outre, un courant de la littérature académique souligne 

lôint®r°t ®conomique dôimposer les héritages afin de réduire les inégalités (dôautant 

plus que le décès nôest pas anticipé) et dôencourager la circulation du patrimoine si 

les donations b®n®ficient dôune fiscalit® comparativement plus avantageuse48. 

Toutefois, les revenus du capital étant davantage concentrés que la détention du 

capital lui-même49, leur taxation permet ®galement dôatt®nuer ces in®galit®s. 

                                                        
47 Et même 1,5 point de PIB en prenant en compte également la taxe foncière acquittée par 

les entreprises.  
48 Masson, A., « Comment justifier une augmentation impopulaire des droits de 

succession », Revue de lôOFCE, 2015. 
49 Cf. Accounting for wealth inequality dynamics, methods, estimates and simulations for 

France 1800-2014 de B. Garbinti, J. Goupille-Lebret et T. Piketty (juillet 2016, actualisé 

en janvier 2017) et ses annexes. 
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2 - La part pr®pond®rante de lôimmobilier dans lôassiette des 

prélèvements sur le capital 

Les données disponibles ne permettent pas aujourdôhui de connaître la 

répartition exacte du rendement total des prélèvements sur le capital entre la 

taxation de lôimmobilier et du patrimoine mobilier (financier notamment). En 

effet, pour certains impôts, les données de lôadministration fiscale sont 

agrégées : côest le cas pour les droits de mutation à titre gratuit50 et, dans une 

certaine mesure, pour lôISF51. Les données qui suivent sont donc fondées sur 

des hypothèses conventionnelles pour ces deux impôts52. 

Pour lôIR, les prélèvements sociaux53 et les DMTO, les données de la 

DGFIP permettent de distinguer lôassiette mobilière et immobilière, la 

distinction étant sans objet pour la taxe foncière par construction. 

Sous ces réserves, il apparaît que les deux tiers des prélèvements 

sur le capital des ménages portent sur une assiette immobilière, soit 
environ 50 Mdú sur les 80 Mdú de rendement total. Les actifs financiers 

représentent le tiers restant. 

                                                        
50 Les notaires ne communiquent ¨ lôadministration fiscale que des données agrégées sur 

les droits de succession et de donation quôils ont perus pour son compte. 
51 Les redevables dont le patrimoine est inf®rieur ¨ 2,57 Mú portent le montant de leur 

patrimoine total directement sur leur déclaration de revenus, sans indiquer la ventilation 

entre les différents actifs détenus ; seuls ceux dont le patrimoine excède ce seuil doivent 

souscrire une déclaration détaillée des biens qui le composent. 
52 Pour les DMTG, dès lors que les petits patrimoines, plus fortement compos®s dôactifs 

immobiliers que les moyens et hauts patrimoines, sont exonérés du fait des abattements 

applicables, il est fait lôhypoth¯se que les patrimoines taxables sont r®partis par moiti® entre 

actifs immobiliers et actifs financiers (contre un partage 60,3 % immobilier / 39,7 % actifs 

financiers pour le patrimoine brut global des m®nages en 2015). Pour lôISF, il est fait 

lôhypoth¯se que le partage de lôassiette taxable entre immobilier et actifs financiers 

correspond à la composition du patrimoine moyen du dernier décile des ménages (70 % 

financier et 30 % immobilier). 
53 Pour les prélèvements sociaux, il faut distinguer les prélèvements sur les revenus du 

patrimoine, acquitt®s avec lôimp¹t sur le revenu (revenus fonciers, plus-values mobilières 

et certains revenus de capitaux mobiliers) et sur les revenus de placement, précomptés par 

les ®tablissements payeurs ou les notaires (lôessentiel des RCM et les plus-values 

immobilières).  
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Graphique n° 12 : Répartition des prélèvements sur le capital des ménages 

entre assiette immobilière et mobilière 

 
Source : CPO.  

Les prélèvements immobiliers portent essentiellement sur le stock 

de patrimoine foncier. La taxe foncière, les DMTG et lôISF représentent 

55 % des prélèvements assis sur lôimmobilier, soit 28 Mdú. Les prélèvements 

assis sur les revenus tirés du patrimoine immobilier ne représentent que 25 % 

du total des prélèvements sur lôimmobilier des ménages (soit 12,6 Mdú). Il 

sôagit essentiellement de lôIR et des prélèvements sociaux sur les revenus 

fonciers (10,1 Mdú), tandis que lôIR et les prélèvements sociaux sur les plus-

values immobilières (PVI) ont un rendement de 2,5 Mdú. Les DMTO assis sur 

les prix des cessions immobilières constituent le solde, soit 20 %. 

Graphique n° 13 : Répartition des prélèvements 

sur le capital immobilier des ménages 

 
Source : CPO. Note de lecture : Le rendement de lôIR li® ¨ lôimposition des 

revenus fonciers sô®l¯ve ¨ 4,7 Mdú. ç PVI » : plus-values immobilières. 
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Sôagissant des prélèvements sur le capital mobilier des ménages, le 

constat est inverse : ils sont aux deux tiers assis sur les revenus mobiliers, 

à savoir les revenus de capitaux mobiliers (RCM, 13,2 Mdú) et les plus-values 

mobilières54 (PVM, 4,8 Mdú).  

Graphique n° 14 : Répartition des prélèvements 

sur le capital mobilier des ménages 

 
Source : CPO. Note de lecture : Le rendement de lôimp¹t sur le revenu li® 

¨ lôimposition des plus-values mobili¯res sô®l¯ve ¨ 2,6 Mdú. ç RCM » : 

revenus de capitaux mobiliers ; « PVM » : plus-values mobilières ». 

Les prélèvements sur le stock de capital financier apportent le tiers 

restant, la place des DMTO portant sur la cession dôéléments de patrimoine 

mobilier étant résiduelle. 

Les actifs financiers des ménages sont moins taxés que les actifs 

immobilier s. En effet, les prélèvements immobiliers représentent 0,76 % 

du patrimoine immobilier brut des ménages (6 619 Mdú fin 2015 selon 

lôInsee55) et 25,1 % de leurs revenus immobiliers, sur la base de 

conventions de compatibilité nationale56. Les prélèvements sur le capital 

mobilier représentent 0,59 % de leurs actifs financiers bruts (4 841 Mdú fin 

2015) et 23,9 % de leurs revenus financiers (119,7 Mdú en 2016). 

                                                        
54 Le rendement de lôexit tax (803 Mú en 2016) a ®t® intégré dans la part correspondant à 

lôIR sur les plus-values mobilières. 
55 Insee, Tableaux de lô®conomie franaise, Edition 2017, 2 mars 2017. 
56 179,8 Mdú au titre de la s®rie ç exc®dent brut dôexploitation des m®nages » en 2016, qui 

correspond aux revenus fonciers nets de taxe fonci¯re, auxquels il faut ajouter 20,1 Mdú au 

titre de la taxe fonci¯re, soit 199,9 Mdú. Cf. 

https://insee.fr/fr/statistiques/2832688?sommaire=2832834 Les loyers fictifs représentent, 

en 2016, 146 Mdú sur les 199,9 Mdú de revenus fonciers. Les pr®l¯vements immobiliers 

représentent 93,1 % des revenus immobiliers hors loyers fictifs. 

https://insee.fr/fr/statistiques/2832688?sommaire=2832834
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Ces prélèvements viennent ainsi diminuer le rendement avant impôts 

du patrimoine, même si la baisse du rendement après impôts observée depuis 

15 ans est davantage imputable à la dynamique propre du rendement des actifs 

quô¨ la fiscalit® (cf. graphique ci-après). 

Graphique n° 15 : Évolution du rendement apparent du patrimoine 

 des ménages et de lôinflation entre 2001 et 2015 

 
Source : Calculs des rapporteurs, à partir des données DGFIP (annuaire statistique), Insee, 

comptes de la sécurité sociale et IPC, ensemble des ménages, variation annuelle.  

Note de lecture : pour la fiscalité sur les revenus, il est retenu lôhypoth¯se basse sur lôIR 

capital. LôIR capital bas est calcul® en supposant que la part des revenus du capital dans 

lôIR apr¯s 2012 est constante et ®gale ¨ son niveau de 2011. 

3 - Des spécificités et des points communs avec nos partenaires 

Les « Statistiques de recettes publiques » publi®es par lôOCDE et une 

étude comparative conduite par les rapporteurs du CPO avec le concours de la 

direction de la législation fiscale et des attachés fiscaux des ambassades de 

France permettent de comparer sous différents aspects notre système de 

prélèvements sur le capital des ménages avec celui de nos principaux voisins57. 

Il en ressort des spécificités et des points communs. 

Les prélèvements sur le stock de patrimoine présentent quatre 

spécificités principales par à la norme moyenne européenne.  

                                                        
57 Travaux retracés dans le Rapport particulier n° 5. 
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En premier lieu, les impôts fonciers58 ont en France un niveau élevé. 

Ils sôélèvent à près de 6 % des prélèvements obligatoires contre une moyenne 

OCDE de 3,3 %, mais 1 % en Allemagne, près de 3 % en Belgique et aux 

Pays-Bas et près de 10 % aux États-Unis et au Royaume-Uni. La comparaison 

est cependant faussée par le fait que, comme indiqué supra, ces statistiques 

mélangent des données sur les ménages et des données sur les entreprises, mais 

selon lôOCDE, environ 75 % des impôts fonciers français porteraient sur les 

ménages en 2015, contre 67 % en Belgique, 60 % aux Pays-Bas, 51 % au 

Royaume-Uni, et 40 % en Allemagne et en Suède. 

En matière dôimposition des transactions immobilières, la France 

pratique également une imposition plus élevée que la moyenne de lôOCDE : 

les DMTO représentent 0,65 % du PIB (2015) contre 0,4 % en moyenne 

OCDE (même si leur part dans le PIB est plus élevée encore en Belgique et en 

Italie - 1,1 % - ainsi quôau Royaume-Uni et en Espagne - 0,7 %). 

En second lieu, alors que lôimposition du patrimoine net global a été 

pratiquée par 14 pays européens jusquôau début des années 199059, elle est 

aujourdôhui devenue très minoritaire : outre la France à travers lôISF, elle se 

rencontre en Suisse, en Norvège, en Espagne et, dans une certaine mesure, aux 

Pays-Bas. Le rendement de cet impôt dépend notamment du seuil 

dôimposition : dans les pays où lôassiette est large grâce à un seuil bas (Suisse 

et Pays-Bas), il représente plus de 1 % des prélèvements obligatoires 

(respectivement 1,6 % et 3,6 %), alors quôen Espagne et en France, où ce seuil 

est élevé, il ne représente que 0,3 % et 0,5 % des prélèvements obligatoires60.  

 

 

 

 

 

                                                        
58 Les statistiques qui suivent, établies par lôOCDE en 2016, prennent en compte lôensemble 

des imp¹ts fonciers, quôils soient acquitt®s par le propri®taire ou le locataire, particulier ou 

entreprise. 
59 Dix États dôEurope du Nord qui la pratiquaient de mani¯re ancienne (Allemagne, 

Autriche, Suisse, Luxembourg, Pays-Bas, Danemark, Suède, Finlande, Norvège et Islande) 

ont ®t® rejoints, de 1975 ¨ 1992, par lôIrlande, lôEspagne, la France et lôItalie. 
60 Aux États-Unis, la property tax, qui constitue la principale ressource fiscale des 

collectivités locales américaines, peut sôapparenter à un impôt sur le patrimoine global. 
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Encadré n° 6 : Lôimposition du patrimoine global :  

comparaisons internationales 

En Suisse, si les principes régissant lôimpôt sur la fortune sont fixés par la loi 

fédérale61, les règles en sont précisées par les 26 législations cantonales. Le taux 

de l'impôt est généralement progressif et varie fortement selon les cantons (seuls 

six cantons62 appliquent des taux proportionnels). Le seuil dôentr®e est bas 

(toujours inférieur à 201 000 CHF, soit environ 180 000 ú). Il sôagit dôune 

imposition lourde puisque lôimp¹t sur la fortune représente 8,5 % des recettes 

fiscales cantonales et communales et environ 1 % du PIB. 

En Norv¯ge, les municipalit®s pr®l¯vent 0,7 % et lô£tat 0,15 % sur les actifs nets 

excédant 1 480 000 couronnes norvégiennes, soit environ 160 000 ú (plafond 

doublé pour un couple). 

En Espagne, lôimp¹t sur la fortune a ®t® affecté aux communautés autonomes, qui 

peuvent notamment déterminer les taux (qui sô®l¯vent jusquô¨ 2,5 %). Le seuil 

dôentr®e est fix® ¨ 700 000 ú et lôimp¹t est strictement individuel. LôEspagne a 

supprimé cet impôt en 2008 mais lôa réactivé en 2011 pour des motifs budgétaires. 

Les Pays-Bas ont choisi de refondre en 2001 leur impôt sur le patrimoine et leur 

impôt sur les revenus en un impôt original sur les revenus du capital, qui nôest pas 

assis sur les revenus effectivement perçus par le contribuable, mais sur un revenu 

théorique calculé forfaitairement, en appliquant un taux de rendement théorique à 

la valeur économique moyenne annuelle du patrimoine (hors résidence principale). 

Aux États-Unis, chaque État f®d®r® d®termine le champ dôapplication et le ou les 

taux applicables à la property tax. En outre, plusieurs property taxes coexistent le 

plus souvent dans un même État fédéré : certaines sont spécifiques à certains biens 

(v®hicules automobiles, valeurs mobili¯res par exemple) et peuvent sôajouter ¨ une 

general property tax portant sur lôensemble des biens poss®d®s ou, ¨ tout le moins, 

¨ lôensemble des biens immobiliers. Un nombre réduit d'États exige cet impôt 

personnel sur lôensemble du patrimoine des r®sidents de leur territoire. La 

prédominance des biens immobiliers dans la matière imposable constitue la 

principale caract®ristique de cet imp¹t qui, d¯s lors, sôapparente à la fois à un impôt 

foncier dans certains £tats et ¨ un imp¹t g®n®ral sur le patrimoine dans dôautres. 

Depuis 2011, lôItalie se distingue au sein de lôUnion europ®enne par une 

imposition du seul patrimoine d®tenu ¨ lô®tranger via deux impôts spécifiques : 

lôun sur le patrimoine immobilier (IVIE) et lôautre sur le patrimoine financier 

(IVAFE). Ces impôts sont dus par toute personne physique fiscalement domiciliée 

en Italie indépendamment de sa nationalité. En revanche, le patrimoine détenu en 

Italie nôest pas imposable. 

                                                        
61 Loi d'harmonisation des impôts directs (LHID) de 1990. 
62 Lucerne, Uri, Schwytz, Obwald, Nidwald et Thurgovie. 
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Enfin, la France ne fait pas une exception en matière de fiscalité des 

successions en Europe où la tendance est à la suppression des droits de 

succession et donation et son remplacement par une taxation des successions 

au bar¯me de lôIR63, le plus souvent motivée par le faible rendement de cet 

impôt. Dans la plupart des pays examinés, les droits de succession sont 

imposés selon un barème progressif avec de nombreuses dérogations, qui 

expliquent que le taux effectif dôimposition soit tr¯s inf®rieur au taux de base 

applicable et les transmissions entre proches parents sont souvent favorisées.  

Par ailleurs, les droits de succession et de donation paraissent plus 

élevés en France que dans les autres États de lôOCDE : ils représentent 1,2 % 

des prélèvements obligatoires en France (qui nôest dépassée que par la 

Belgique, où ils représentent 1,6 % des prélèvements obligatoires), contre 

0,34 % en moyenne dans lôOCDE en 201564. Cette moyenne est toutefois 

artificiellement abaissée par plusieurs États qui, comme le Portugal, le 

Danemark65, la République tchèque ou certains États baltes66, intègrent ces 

transmissions dans le revenu soumis à lôimpôt sur le revenu et ne pratiquent 

dès lors pas dôimposition spécifique des transmissions de patrimoine. La 

spécificité des DMTG français, qui expliquent leur rendement élevé, tient non 

pas à leur caractère progressif, partagé par la grande majorité des pays qui 

imposent les successions et donations, mais par les taux élevés appliqués, 

notamment aux transmissions en ligne indirecte. 

Par contre, la France partage avec ses voisins plusieurs points 

communs concernant les modalités de taxation du stock de patrimoine. 

Ainsi, les difficultés dôactualisation des bases foncières ne nous sont pas 

propres (cf. infra) : beaucoup de nos voisins retiennent également des valeurs 

historiques datant de plusieurs décennies (Allemagne, Autriche, Luxembourg 

notamment). On peut également noter, en matière de droits de succession et 

de donation, que lôexistence dôune différence de taux entre transmissions en 

ligne directe et aux tiers est très majoritaire (seuls les pays anglo-saxons ne 

                                                        
63 Cf. Rapport particulier n°5. Parmi les dix pays de lôUnion europ®enne qui nôont pas de 

droits de donations et successions, deux pays ont décidé, à des fins de simplification, de 

remplacer les droits de succession et donation par une intégration de ces transferts à 

lôassiette dôun imp¹t global (lôimp¹t sur le revenu en R®publique tchèque à partir de 2014). 

Sur les huit États restants, sept imposent les biens immobiliers lors de leurs transferts et 

taxent donc indirectement une partie des successions et donations (lôAutriche a ainsi 

introduit des droits de mutation spécifiques aux transferts de biens immobiliers lors de 

donation ou succession concomitamment à la suppression des droits de succession et 

donation). Au total, seule lôEstonie ne taxe pas les héritages et les donations. Source : 

Travail comparatif publi® en 2014 ¨ lôinitiative de la Commission europ®enne (Cross 

country review of taxes on Wealth and Transfers of Wealth). 
64 OCDE, Statistique des recettes publiques 2016. Cf. Rapport particulier n° 5, point 2.3.3. 
65 Uniquement pour les transmissions aux tiers. 
66 Lituanie et Lettonie, sôagissant des donations seulement. 
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pratiquent pas cette différenciation) et que les transmissions dôentreprises font 

souvent lôobjet dôun dispositif favorable, le pacte Dutreil français semblant à 

cet égard plus souple que certains de ses homologues, qui posent une condition 

de maintien de lôemploi ou de la masse salariale (Allemagne, Belgique)67. 

En matière dôimposition des revenus du capital des ménages, la 

France se caractérise par la coexistence sur une même assiette (revenus 

mobiliers) dôune imposition proportionnelle (prélèvements sociaux) et dôune 

imposition au barème progressif. Lôévolution récente jusquô¨ la LFI pour 2018 

est allée à rebours de la tendance générale, avec la mise au barème des revenus 

de capitaux mobiliers alors quôune majorit® de pays est pass®e ¨ une 

imposition proportionnelle de ces revenus. Lôimposition des revenus des 

capitaux mobiliers à taux proportionnel a débuté dans les pays nordiques au 

début des années 1990 (Suède en 1991, Norvège en 1992 et Finlande en 1993) 

et sôest ®tendue dans les ann®es 2000 notamment à lôEspagne en 2006 et à 

lôAllemagne en 200968. Ce mouvement concerne surtout les revenus de 

capitaux de mobiliers et, dans une moindre mesure, les plus-values. En 

revanche, les revenus fonciers sont majoritairement imposés au barème 

progressif en Europe. 

La France se singularise également par un recours massif à la 

fiscalité pour orienter lôépargne des ménages (cf. partie suivante), pratique 

beaucoup moins répandue dans les autres pays. La fiscalité des revenus du 

patrimoine est ainsi plus fragmentée en France, avec la juxtaposition de 

nombreux dispositifs dérogatoires ou spécifiques, et la place centrale conférée 

à lôassurance-vie et à lôépargne réglementée. Si certains systèmes fiscaux 

étrangers comportent des produits dôépargne fiscalement avantagés 

(Royaume-Uni via lôInternational Savings Account, Irlande avec les Prize 
Bonds, Belgique69), aucun autre pays ne présente une telle multiplicité de 

produits ayant chacun sa fiscalité propre (dans certains pays comme lôItalie ou 

le Portugal, des livrets réglementés sont proposés aux épargnants mais soumis 

à la fiscalité de droit commun). 

Enfin, la fiscalité française des revenus locatifs est la seule à 
distinguer location nue et location meublée : tous les autres pays imposent 

selon les mêmes modalités ces deux types de revenus. 

                                                        
67 Cf. Rapport particulier n° 5, point 2.3.7. 
68 Cf. Rapport particulier n° 5, partie 3.1.2. 
69 Cf. Rapport particulier n° 5, partie 3.2.2. 
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C - Un système de prélèvements complexe et sans 

logique explicite 

1 - Des modalit®s dôimposition hétérogènes 

Les modalités dôimposition des revenus du capital sont hétérogènes, 

donc peu lisibles pour les contribuables.  

a) Le système actuel applique aux mêmes revenus de capitaux un IR et 

des pr®l¯vements sociaux dont les r¯gles dôassiette peuvent varier 

Ainsi, les revenus du capital sont imposés à lôIR selon des modalités 

dépendant à la fois de la nature du capital (mobilier ou immobilier), de la durée 

de sa détention et, pour les revenus mobiliers, du support dôinvestissement ou 

du type dôactifs détenus. Ces revenus sont en principe imposés au barème 

progressif (après application dôun prélèvement forfaitaire non libératoire à la 

source), sauf pour les plus-values immobilières ainsi que certains revenus 

mobiliers et plus-values mobilières qui, soit obligatoirement70, soit sur 

option71, font lôobjet dôun prélèvement forfaitaire libératoire. 

A lôinverse, la nature du capital nôinflue pas sur les taux de 

prélèvements sociaux applicables et seules trois catégories dôactifs sont 

susceptibles de faire lôobjet dôune exonération (plus-values immobilières, 

épargne réglementée, certains revenus fonciers). Leurs taux sont toujours 

forfaitaires. 

Lôintroduction en 2013 dôun pr®l¯vement forfaitaire non lib®ratoire et 

la mise en place par la LFI pour 2018 dôun pr®l¯vement forfaitaire unique 
permettent dôharmoniser les modalit®s de calcul de lôIR et des pr®l¯vements 

sociaux sur les revenus mobiliers, en privilégiant un mode de gestion simple 

pour les contribuables : intermédié, sans obligation déclarative et garantissant 

le caract¯re contemporain des revenus et des pr®l¯vements. A lôinverse, le 

mode de gestion de lôISF et, dans une moindre mesure, la taxe foncière, 

pr®lev®e par voie de r¹le, peuvent expliquer lôimportance des co¾ts de gestion 

associés72 et surtout leur faible acceptabilité par les contribuables.  

Le traitement fiscal et social des plus-values immobilières, qui 

b®n®ficient pour chaque pr®l¯vement dôun abattement en fonction de la dur®e 

de d®tention, nôest lui-même pas parfaitement aligné : l'exonération totale des 

                                                        
70 Notamment gains réalisés sur PEA, revenus mobiliers des non-résidents, revenus 

dôassurance-vie sous certaines conditions. 
71 Int®r°ts dôun montant annuel inf®rieur ¨ 2 000 euros par exemple.  
72 La gestion de la TF pr®senterait un co¾t pour lôÉtat de lôordre de 566 Mú. Source : Cour 

des comptes, la Gestion de la fiscalité directe locale par la DGFIP, janvier 2017.  
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plus-values immobilières de l'impôt sur le revenu est ainsi acquise à l'issue 

d'un délai de détention de 22 ans, contre 30 ans au regard des prélèvements 

sociaux.  

Enfin, quelques ï rares ï prélèvements imposent différemment le 

d®tenteur dôactifs financiers selon quôil est un simple investisseur ç passif » ou 

quôil est un entrepreneur exerant une fonction dans la société dont il détient 

les titres.  

Tableau n° 2 : Sch®ma simplifi® de lôimposition 

 des revenus mobiliers des ménages 

 
Source : Rapporteurs particuliers. Rapport particulier n°1 

Il en est ainsi de lôISF, qui exon¯re au titre des biens professionnels le 

dirigeant détenant une participation substantielle dans la société où il exerce 

son activité. Il en est de même de lôimposition ¨ lôIR des plus-values 

mobilières, qui sous certaines conditions accorde des abattements majorés aux 
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associés exerçant leur activité professionnelle dans la société dont ils cèdent 

les titres73. La grande majorit® des modalit®s dôimposition ne tient pas compte 

de cette distinction (notamment pas lôimposition des dividendes qui, en 

mati¯re dôIR, pr®voit lôapplication de lôabattement de 40 % ¨ tous, alors m°me 

quôelle a pour but dôeffacer lôimposition des b®n®fices ¨ lôIS et ainsi dôassurer 

la neutralit® de lôimp¹t entre lôexercice dôune activit® sous forme dôentreprise 

individuelle ou de société de capitaux)74. 

b) Des valorisations différenciées des mêmes éléments de patrimoine 

immobilier selon lôimp¹t concern® 

Lôimposition de la d®tention immobili¯re se fait sur deux assiettes 
différentes : l¨ o½ la TFPB est ®tablie dôapr¯s la valeur locative cadastrale, 

après déduction de 50 % de son montant en considération des frais de gestion, 

dôassurances, dôamortissement, dôentretien et de r®paration, le patrimoine 

immobilier est appr®hend® ¨ lôISF ¨ sa valeur vénale et pour son montant net, 

après déduction de la valeur des emprunts ayant servi à son acquisition. Plus 

largement, lôassiette des impositions portant sur la détention du patrimoine est 

variable : tandis que les DMTG et lôISF sont assis sur la valeur vénale nette 

des biens, la taxe foncière est calculée en fonction de valeurs locatives 

historiques, censées correspondre au loyer théorique du logement mais qui 

nôont pas été actualisées depuis 1970 sôagissant des immeubles bâtis et 1960 

pour le non-bâti (et qui ne permettent pas la déduction du passif immobilier). 

Par ailleurs, lôécart de traitement fiscal entre la location nue 

(imposée dans la catégorie des revenus fonciers) et la location meublée non 

professionnelle (imposée en bénéfices industriels et commerciaux) crée une 

distorsion significative de marché. Bien que résultant dôune jurisprudence 

administrative ancienne75 selon laquelle la location meublée est une activité 

commerciale, la possibilit® dôamortir le bien fiscalement a pour effet 

dôaugmenter artificiellement la rentabilit® dôun investissement dans le meubl® 

de lôordre dôun ¨ deux points, pour une rentabilit® moyenne de lôordre de 4 % 

dans le meublé (2 % dans le nu)76 (cf. infra). 

                                                        
73 Cf. aussi les modalit®s particuli¯res dôimposition des plus-values de cession de parts de 

sociétés de personnes dans lesquelles le cédant exerce son activité professionnelle, prévues 

par lôarticle 151 nonies du code g®n®ral des imp¹ts (possibilit®s de report dôimposition). 
74 Cf. D. Gutmann, « Lôassoci®, investisseur ou entrepreneur ? Réflexions fiscales sur le 

statut de lôassoci® de soci®t® », M®langes en lôhonneur du Professeur Paul Le Cannu, Le 

droit des affaires à la confluence de la théorie et de la pratique, Dalloz, 2014. 
75 Cf. Conseil dôÉtat, 10 juillet 1925, n° 84803 : Dupont 1926 p. 102 ; Conseil dôÉtat, 10 juin 

1926 : Dupont 1926 p. 577 
76 Après fiscalité, le différentiel de taux de rendement interne (TRI) est ainsi compris entre 

0,9 point (pour un ménage des classes moyennes dans un contexte de stagnation des prix) 
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2 - De nombreuses dépenses fiscales et sociales conduisent à 

sô®loigner du mod¯le dôimposition ¨ assiettes larges et taux bas 

a) Des dépenses fiscales et sociales qui repr®sentent plus de 21 Mdú par an, 

soit plus du quart du rendement annuel net de ces prélèvements 

Au-delà de la multiplicité de prélèvements applicables à chaque 

assiette, lôimposition du capital des m®nages se caract®rise par un nombre 

®lev® de r®gimes d®rogatoires, pour un co¾t dôau moins 21,5 Mdú en 2016, 

soit plus du quart de son rendement total. Cette estimation nôest toutefois 

pas complète puisque plusieurs dispositifs ne font pas lôobjet dôun chiffrage77 

par lôadministration fiscale, soit quôils ne soient pas consid®r®s comme une 

d®pense fiscale par le tome II de lôannexe Voies et moyens au projet de loi de 

finances ou par lôannexe V au projet de loi de financement de la sécurité 

sociale, soit que les donn®es disponibles ne permettent pas dô®valuer leur co¾t 

malgré les observations récurrentes formulées par la Cour des comptes78.  

Lôimposition des revenus du capital concentre lôessentiel de ces 

dispositifs dérogatoires : 17,7 Mdú, dont 3,6 Mdú au titre des prélèvements 

sociaux. Le co¾t des d®penses fiscales applicables en mati¯re dôIR (14,1 Mdú) 

est sup®rieur au rendement de lôIR sur les revenus du capital (11,8 Mdú). 

  

                                                        
et 2,4 points (pour un ménage aisé dans un contexte de hausse des prix) selon les scénarios 

simulés. Cf. Rapport particulier n°4.  
77 Parmi ceux-ci on peut citer : lôexon®rations dôISF applicables aux biens professionnels 

et aux objets dôart et droits de propri®t® intellectuelle ou, en mati¯re dôIR, exon®ration des 

gains de cession de valeurs mobilières réalisés par les non-résidents ; lôimposition à taux 

forfaitaire (18 %) des plus-values mobilières sur bons de souscription de parts de créateurs 

dôentreprise (BSPCE) ; lôexonération des plus-values immobilières des personnes âgées ou 

handicapées au titre de leur ancienne résidence principale avant leur entrée dans un 

établissement médicalisé ; lôexonération de prélèvement pour les intérêts des obligations et 

titres souscrits par un non-résident ; lôexon®ration ou imposition ¨ taux r®duit des gains de 

cession de valeurs mobilières réalisés dans le cadre d'un plan d'épargne en actions ; les 

abattements, fixe et majoré pour durée de détention, applicables aux cessions de titres ou 

droits par les dirigeants de PME partant à la retraite ; ou encore lôexonération des gains 

réalisés lors de cessions de titres de sociétés de capital-risque. 
78 Note annuelle dôanalyse de lôex®cution budg®taire sur les d®penses fiscales. 
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Tableau n° 3 : Dépenses fiscales et sociales en mati¯re dôimposition 

 du capital des ménages 

 
Nombre de 

dispositifs évalués 

Montant 201679 

(en Mú) 

IR - revenus de capitaux mobiliers 26 7 107 

IR - plus-values mobilières 11 274 

IR - revenus fonciers 25 3 878 

IR - plus-values immobilières 12 2 870 

Total IR 74 14 129 

Total Prélèvements sociaux 4 3 587 

TFPB et TFPNB > 12 1 842 

DMTO 5 70 

DMTG 13 803 

ISF 18 1 114 

Total autres prélèvements 48 3 828 

TOTAL  > 126 21 544 Mú 

Source : annexe Voies et moyens tome II au PLF 2017 ; annexe 5 au PLFSS 2017. Les 

dépenses fiscales relatives aux taxes foncières ne concernent que les ménages : le montant 

nôinclut pas les d®penses fiscales b®n®ficiant aux entreprises ou aux professionnels. 

Les dépenses fiscales et sociales les plus importantes concernent80 :  

Á le traitement des plus-values immobilières : il sôagit des abattements 

pour durée de détention81 (3,6 Mdú, dont 1,85 Mdú au titre des 

prélèvements sociaux et 1,74 Mdú au titre de lôIR), de lôexon®ration des 

plus-values immobilières sur la résidence principale (2 Mdú dont 1 Mdú 
au titre des prélèvements sociaux et 1 Mdú au titre de lôIR) ; 

Á lô®pargne r®glement®e (1,9 Mdú dont 0,6 Mdú au titre des pr®l¯vements 

sociaux), dont la plupart des placements sont totalement exonérés au titre 

de lôimpôt sur le revenu et des prélèvements sociaux82 ; seuls les intérêts 

acquis sur les comptes épargne-logement (CEL) et les plans épargne-

logement (PEL) sont soumis aux prélèvements sociaux de 15,5 % ; 

  

                                                        
79 Chiffre 2015 sôagissant des pr®l¯vements sociaux. 
80 Outre lôabattement de 40 % sur les dividendes en mati¯re dôIR (1,9 Mdú), dont la 

classification en r®gime d®rogatoire nôest pas ®vidente dans la mesure o½ il vise ¨ ®viter la 

double imposition ¨ lôIS puis ¨ lôIR. 
81 Dont la classification en tant que régime dérogatoire prête à débat dans la mesure où ces 

abattements visent ¨ prendre en compte lô®rosion mon®taire, mais sont dôun montant qui 

excède cette seule finalité (Cf. ci-dessous). 
82 Parmi les PEL, seuls ceux dont la dur®e de d®tention exc¯de 12 ans sont soumis ¨ lôIR. 
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Á lôexon®ration des revenus mobiliers provenant de l'épargne salariale 

(1,9 Mdú) dont les versements (ainsi que les revenus et produits) sont 

eux-mêmes exon®r®s dôimpôt sur le revenu et de cotisations sociales 

patronales ; 

Á lôimposition r®duite de lôassurance-vie (1,5 Mdú en 2016), dont les 

revenus et plus-values font lôobjet dôun pr®l¯vement forfaitaire lib®ratoire 

au taux réduit de 7,5 % pour des contrats souscrits il y a plus de 8 ans ; 

Á les dispositifs fiscaux dôincitation ¨ lôinvestissement locatif (1,2 Mdú). 

l.a résidence principale et lôassurance-vie, qui constituent plus des 

trois quarts du patrimoine des ménages et concernent respectivement près 

des deux tiers et plus dôun tiers des contribuables83, bénéficient de régimes 

dérogatoires au titre  de lôimposition des revenus et des plus-values, ainsi 

que, pour lôassiette immobili¯re, au titre  des prélèvements sociaux. Pour 

lôimposition ¨ lôIR des revenus et des plus-values (fonciers et mobiliers), le 

montant des dépenses fiscales (14,1 Mdú) exc¯de le rendement de lôimp¹t 

(13,9 Mdú) en 2016.  

Ainsi, les modalit®s dôimposition de droit commun (soumission au 

barème des revenus et plus-values de 2013 ¨ 2017) ne sôappliquent quô¨ une 

assiette restreinte, les principaux éléments de patrimoine bénéficiant soit 

dôexon®rations (plus-values immobilières, épargne réglementée), soit de 

prélèvements forfaitaires libératoires (PEA, assurance-vie, certains dispositifs 

dô®pargne salariale). 

 

  

                                                        
83 Cf. Rapport particulier n°3. En 2015, les actifs immobiliers représentent 61 % du 

patrimoine net des ménages et 58,9 % des ménages détiennent une résidence principale et 

18,0 % dôautres logements (r®sidence secondaire, logement donné en location, logement 

vacant). Lôassurance-vie représente, en 2015, 37 % du portefeuille financier des ménages, 

soit environ 16 % du patrimoine total des ménages et concerne 37 % des ménages.  
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Graphique n° 16 : Principales dépenses fiscales et sociales relatives au 

capital des ménages84 (en Mú) 

 
Source : Voies et moyens tome II ï PLF 2017. Annexe 5 PLFSS 2017. Note de lecture : en 

ce qui concerne les livrets réglementés, le montant de la dépense fiscale ne comprend pas 

lôexonération au titre des prélèvements sociaux. 

 

Encadré n° 7 : Dépenses fiscales et sociales : analyse par prélèvement 

Si les prélèvements sociaux sur les revenus du patrimoine ou sur les revenus des 

produits de placement se caractérisent par leur universalité, trois catégories en sont 

exonérées : certains revenus mobiliers (617 Mú au titre de lôexon®ration des int®r°ts 

des livrets dô®pargne r®glement®e), certains revenus fonciers (100 Mú dans le cadre 

de dispositifs fiscaux spécifiques) et les plus-values immobilières sous certaines 

conditions (1 020 Mú au titre de lôexonération de la résidence principale et 

1 850 Mú au titre des abattements sur les résidences secondaires). Ces exonérations 

représentaient un montant total de 3,6 Mdú en 2015 (soit 18,3 % du rendement 

total des prélèvements sociaux sur le capital)85.  

Les dépenses fiscales liées à lôimposition de la transmission du capital sô®l¯vent 

au moins à 870 Mú en 2016, dont 803 Mú au titre des droits de mutation à titre 

gratuit et 70 Mú pour les exon®rations compens®es par lô£tat relatives aux droits 

de mutation à titre onéreux. 

                                                        
84 Certaines d®penses fiscales ne font pas lôobjet dôun chiffrage dans les Voies et moyens : 

côest le cas de la d®pense fiscale relative ¨ lôexon®ration des biens professionnels ou des 

îuvres dôart en mati¯re dôassiette dôISF, ou de lôexon®ration des revenus des PEA. 
85 Dernières données disponibles (annexe 5 au PLFSS 2017). 
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LôISF se caract®rise par une vingtaine de d®penses fiscales (1,1 Mdú au total en 

2016), qui visent pour la plupart à exclure de lôassiette dôimposition certains actifs, 

comme les biens professionnels, pour lesquels la d®pense fiscale associ®e nôest pas 

chiffr®e, les objets dôantiquit®, dôart ou de collection et les investissements dans 

des PME (dispositif ISF-PME).  

Les taxes foncières donnent lieu à 1,8 Mdú dôexon®rations ou dôabattements faisant 

lôobjet dôune compensation par lô£tat ou les collectivit®s, uniquement en ce qui 

concerne les ménages. 

Pour les revenus fonciers, les d®penses fiscales sô®lèvent à 3,9 Mdú en 2016 (22 % 

de lôensemble des d®penses fiscales), dont les dépenses liées au dispositif Scellier 

(788 Mú + 394 Mú pour le Scellier interm®diaire), lôexon®ration des int®r°ts 

dôemprunts immobiliers (en cours dôextinction mais dont le montant ®tait encore 

de 420 Mú en 2016), lôexon®ration des d®penses de r®paration et dôam®lioration 

(1 160 Mú) ou la r®duction dôimp¹t relative ¨ lôinvestissement dans le logement 

social outre-mer (225 Mú). Les plus-values immobilières sont totalement 

exon®r®es pour la r®sidence principale et font lôobjet pour les résidences 

secondaires dôun abattement pour durée de détention, conduisant à une exonération 

totale au bout de 22 ans.  

Les dépenses fiscales relatives aux revenus mobiliers et plus-values mobilières 

représentent 7,4 Mdú (soit 41 % du total des dépenses fiscales). 

Source : Voies et Moyens, Tome 2 ; PLF 2017. Rapport particulier n°1 

b) Un rel¯vement des taux maximaux dôimposition, source dô®cart de 
traitement entre produits à fiscalité générale et produits à fiscalité spécifique 

Si la hausse du rendement des prélèvements obligatoires sur le capital 

des ménages (+14 % dans les prélèvements obligatoires totaux entre 2006 et 

2016) tient essentiellement à la fiscalité immobilière, notamment la taxe 

foncière86, les dix dernières années ont été marquées par un relèvement des 

taux marginaux maximaux de prélèvement, au titre des prélèvements sociaux 

comme de lôimpôt sur le revenu.  

Lôaugmentation des pr®l¯vements sociaux sur les revenus du 

patrimoine financier a été régulière depuis la création de la CRDS en 1996 et 

lôextension de la CSG aux revenus mobiliers en 1997. Le taux global est ainsi 

passé de 0,5 % au début de 1996 à 15,5 % depuis le 1er janvier 2013.  

Au titre de lôIR, le taux du pr®l¯vement forfaitaire lib®ratoire de droit 

commun alors applicable aux revenus mobiliers a dôabord ®t® relev® en 2011 

                                                        
86 La fiscalité immobilière a supporté la principale hausse de rendement entre 2006 à 2016, 

passant de 27 Mdú ¨ 39 Mdú, soit une hausse de 45 % (contre une progression six fois 

moindre des prélèvements sur le capital mobilier). Sôagissant de la seule TFPB, le 

rendement issu des ménages a crû de 41 % entre 2008 et 2015.  
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de 16 % à 21 % pour les dividendes et à 24 % pour les intérêts et de 16 % à 

19 % pour les plus-values (assujetties à compter de cette date au premier euro). 

Lôimposition se fait au barème depuis 2013.  

Seul le relèvement du taux des prélèvements sociaux a eu un impact 

significatif en rendement (+6,3 Mdú, soit +48 %, depuis 2006, contre 

+1,5 Mdú, soit +12 % pour les revenus et les plus-values de capitaux mobiliers 

et immobiliers ¨ lôIR)87.  

En effet, sôagissant de lôIR, la soumission au barème88 de lôimpôt sur le 

revenu des revenus de capitaux mobiliers et des plus-values a eu 

essentiellement pour conséquence de répartir différemment les prélèvements 

entre les contribuables89, et non dôaugmenter le rendement total de lôIR sur les 

revenus du capital : le cumul des prélèvements sur les revenus de capitaux 

mobiliers, du prélèvement forfaitaire libératoire et du barème passe de 4,7 Mdú 

en 2012 à 5,5 Mdú en 2013, puis se contracte pour sô®tablir à 3,3 Mdú en 

2015)90. Cette ®volution tient au fait que lôexercice 2013 cumule lôimpact de 

plusieurs évolutions, dont certaines touchent au mode de recouvrement de 

lôimp¹t (avec la cr®ation dôun acompte) et nôont eu quôun effet de tr®sorerie91. 

Lôimposition des revenus de capitaux au bar¯me de lôIR, faisant suite ¨ 

des relèvements successifs des taux des prélèvements sociaux, a cependant eu 

pour conséquence dôaugmenter fortement les taux marginaux maximaux 

dôimposition entre 2012 et 2013 : de 28,1 %92 à 40,2 %93 pour les dividendes, 

39,5 %94 à 58,2 %95 pour les intérêts.  

                                                        
87 Cf. Rapport particulier n°1.  
88 Imposés jusque-l¨ par lôapplication en principe dôun taux forfaitaire, le l®gislateur a 

d®cid®, en loi de finances pour 2013, que leur soit appliqu® le bar¯me progressif de lôimp¹t 

sur le revenu. 
89 Certains contribuables imposés dans les tranches à 0, à 5,5 ou à 14 % optaient pour le 

prélèvement forfaitaire libératoire à taux pourtant supérieur, sans y avoir intérêt et ont donc 

vu leur imposition diminuer avec lôimposition syst®matique au bar¯me. 
90 Source : DGFIP. Rendement des revenus de capitaux mobiliers au barème obtenu en 

appliquant la méthode du taux moyen. Cf. Rapport particulier n°1.  
91 Quatre évolutions ont combiné leurs effets : lôimposition au bar¯me des dividendes et 

produits de placement à taux fixe, perçus en 2012 ; la suppression de lôabattement forfaitaire 

sur les dividendes (de 1 525 ú pour un c®libataire) ; la réduction du taux de CSG déductible 

(de 5,8 % à 5,1 %) ; la cr®ation en 2013 dôun acompte (pr®l¯vement forfaitaire ordinaire au 

taux de 21 %), pr®lev® au fil de lôeau sur les revenus perçus en 2013. 
92 21 % de prélèvement forfaitaire libératoire et 15,5 % de prélèvements sociaux à compter 

du 1er janvier 2012, soit 28,1 % apr¯s abattement dôassiette de 40 %.  
93 45 % de taux dôimposition ¨ la plus haute tranche et 15,5 % de prélèvements sociaux à 

compter du 1er janvier 2013, compte tenu de lôabattement maintenu sur lôimposition des 

dividendes, et des conditions de d®ductibilit® dôune fraction de CSG.  
94 24 % de prélèvement forfaitaire libératoire et 15,5 % de prélèvements sociaux.  
95 45 % de taux dôimposition ¨ la plus haute tranche et 15,5 % de prélèvements sociaux à 

compter du 1er janvier 2013, après CSG déductible.  
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Bien que les taux dôimposition moyens r®els ¨ lôIR demeurent tr¯s 

en deçà des taux marginaux maximaux, et même des taux antérieurement 

appliqués au titre des prélèvements forfaitaires libératoires (11,8 % pour 

les revenus de capitaux mobiliers en 201596, pour un prélèvement forfaitaire 

libératoire à 21 % pour les dividendes et à 24 % pour les intérêts ; 13,7 % sur 

les plus-values mobilières97, pour un prélèvement forfaitaire libératoire 

antérieurement à 24 %), la hausse des taux marginaux maximaux dôimposition 

a eu pour effet de creuser lô®cart de pr®l¯vement en faveur des produits ¨ 

fiscalité dérogatoire.  

Tableau n° 4 : Taux maximal effectif en fonction de la durée de détention 

ou de souscription (prélèvement sociaux et imposition des revenus) (en%) 

Durée de 

détention du 

produit  

1 

an 

2 

ans 

3 

ans 

4 

ans 

5 

ans 

6 

ans 

7 

ans 

8 

ans 

9 

ans 

10 

ans 

Dividendes 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 

Intérêts coupons 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 

PEA 38,0 38,0 34,5 34,5 34,5 15,5 15,5 15,5 15,5 15,5 

Assurance-vie en 

UC (>2400 ú 

intérêt par an) 

50,5 50,5 50,5 50,5 29,5 29,5 29,5 29,5 23,0 23,0 

Assurance-vie en 

UC (<2400 ú 

intérêt par an) 

50,5 50,5 50,5 50,5 29,5 29,5 29,5 29,5 15,5 15,5 

FCPI et FIP 

(hors réduction 

d'impôt de 18%) 

58,2 58,2 58,2 58,2 58,2 15,5 15,5 15,5 15,5 15,5 

Source : Dividendes et intérêts : revenus PEA, assurance-vie et FCPI : revenus et plus-

value au moment de la cession partielle ou totale. Cf. Rapport particulier n°1.  

c) Des avantages fiscaux applicables au revenus du capital sources 

dôincoh®rences, leur incidence économique pouvant être contradictoire 

Les revenus mobiliers de nombreux placements (livrets réglementés, 

assurance-vie, PEA é) nôentrent pas dans la d®termination du revenu net 

global et ne sont donc pas assujettis ¨ lôimp¹t sur le revenu dans les conditions 

de droit commun98.  

                                                        
96 Source : DGFIP. 
97 Source : DGFIP. 
98 Voir notamment articles 81 et 157 du code général des impôts (Cf. Rapport particulier 

n°1 - annexe 6). 
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Ces dispositifs dérogatoires sont, pour la plupart, classés en dépenses 

fiscales par les annexes aux projets de loi de finances. Leur coût est estimé à 

7,1 Mdú pour 201699. 

Outre le fait quôils ont un impact significatif sur le rendement de 

lôimp¹t, la coexistence de ces différents dispositifs dérogatoires produit des 

incitations contradictoires.  

Ainsi, le traitement fiscal favorable dont b®n®ficie lôinvestissement 

immobilier  (exonération de la plus-value sur la résidence principale et 

abattements sur la plus-value de la résidence secondaire, dispositifs de 

r®duction dôimp¹t pour investissements locatifs, r®gime de la location meubl®e 

non professionnelle pour lôimposition des revenus immobilier) encourage la 

mobilisation de lô®pargne des m®nages sur des actifs immobiliers100. Dans un 

contexte de hausse des prix de lôimmobilier, pour un rendement avant imp¹t 

similaire entre la location nue et la location meublée (environ 8 %), le régime 

fiscal plus favorable de la location meublée permet par exemple dôatteindre un 

taux de rendement après impôt (4,1 %) plus élevé que la location nue dans 

lôancien (2,1 %) (cf. graphique infra). Toutefois, de nombreux supports de 

détention de capitaux mobiliers b®n®ficient ®galement dôun r®gime fiscal 

favorable (assurance-vie, épargne réglementée, épargne salariale, PEA ...).  

 

                                                        
99 Dont toutefois 1,9 Mdú au titre de lôabattement de 40 % sur les dividendes. Ce chiffre est 

sans doute sous-estimé dans la mesure o½ lô®valuation de nombreuses d®penses fiscales 

importantes nôest pas renseign®e. Côest le cas de la d®pense fiscale relative ¨ lôexon®ration 

des intérêts capitalisés sur les PEA ou des plus-values de cession sur ces mêmes plans (près 

de 200 Mú en 2015) ou encore des dispositifs relatifs ¨ lôactionnariat salari® (lôimposition 

des revenus et plus-values à des taux forfaitaires représentait une exonération globale de 

111 Mú en 2015 contre 11 Mú renseign®s en 2016). Cf. Rapport particulier n°1. 
100 En 2015, lô®pargne des Franais ®tait plac®e ¨ hauteur de 6 451 Mdú dans lôimmobilier 

(corrigé des dettes de long terme) et à hauteur de 4 759 Mdú sous forme dô®pargne 

financière. 
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Graphique n° 17 : Niveau de fiscalité et taux de rendement interne pour diff®rents types dôinvestissement immobilier 

  
Source : Modèle de simulation des rapporteurs. Rapport particulier n°4.note de lecture : les symboles (triangle et carr®) expriment le rendement dôun investissement 

immobilier respectivement avant et après impôt en pourcentage (échelle de droite) ; les histogrammes de couleur présentent (échelle de gauche) la valeur 

actualis®e nette de lôinvestissement avant imp¹t (par exemple environ 80 000ú pour une location meubl®e non professionnelle) sur laquelle sôimputent les 

différents prélèvements (environ 10 000ú de TFPB dans le m°me exemple). Dans un contexte de hausse des prix de lôimmobilier, pour un rendement avant 

impôt similaire entre la location nue et la location meublée (environ 8%), le régime fiscal plus favorable de la location meublée permet par exemple 

dôatteindre un taux de rendement apr¯s imp¹t (4,1%) plus élevé que la location nue dans lôancien (2,1%).  
























































































































































































